
Concernant la communication et les activités du CA, cela peut parfois sembler opaque. En effet, les
Administrateurs ont un devoir de réserve et de confidentialité sur ce qui est dit au sein du CA. Ils ne peuvent
entrer dans aucun détail au risque de mettre à mal l’entreprise et les salariés.

Représentant la voix des salariés, les élu(e)s sont écouté(e)s au même titre que l’ensemble
des Administrateurs  du Conseil sur l’intégralité des décisions prises par Société Générale en
France, mais aussi à l’international.

Des titres-restaurant aux problématiques RH en passant par les problèmes informatiques et les évolutions
possibles...Les élu(e)s représentants des salariés ont aussi un rôle de lanceur d’alerte et d’influence
auprès des membres du Conseil sur les sujets inattendus.

MAIS AU FAIT,MAIS AU FAIT,
ÇA SERT À QUOI LE CONSEIL D’ADMINISTRATION ?

Le Conseil d’Administration.
Les élu(e)s au Conseil
d’Administration.

C’est une organisation décisionnaire composée

d’administrateurs indépendants et d’administrateurs

représentants des salariés.

Il se réunit en moyenne une fois par mois.

Ses missions sont de définir les orientations

stratégiques du Groupe, de déterminer son mode

d’organisation, en procédant à la nomination de son

Directeur Général par exemple, de s’assurer de son

bon fonctionnement en termes de gouvernance,

d’éthique et de gestion des risques.

Le Conseil d’Administration chez Société Générale

est constitué  de 15 administrateurs, dont 12

indépendants, 2  représentants les salariés et 1

administrateur représentant les salariés

actionnaires. 

Un administrateur représentant les salariés a le

même rôle, la même voix de délibération, les

mêmes droits et devoirs que tout autre

administrateur.

Leur prise de parole est essentielle. Elle  apporte

aux administrateurs, externes à l’entreprise, un

point de vue et des informations issues du terrain

dont ils ne disposent pas.

La Transparence des élu(e)s.  

Pourquoi “Voter SNB” est Important ?Pourquoi “Voter SNB” est Important ?

PREMIER TOUR : Du 16 au 22 Janvier 2024PREMIER TOUR : Du 16 au 22 Janvier 2024

DEUXIÈME TOUR :   Du 12 au 18 Mars 2024

VOTEZ ET FAITES VOTER SNB !VOTEZ ET FAITES VOTER SNB !

Élections des représentants des salariés au Conseil d’Administration SOCIÉTÉ GÉNÉRALE.


